
Procès-verbal
	

Réunion	du	Conseil	exécutif	de	l'ASSÉ
Le	28	avril	2010	au	bureau	de	l'ASSÉ

																								
Présences	:
	

nom	retiré	nom	retiré																												nom	retiré	nom	retiré																	nom	retiré-nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré																																						nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré-nom	retiré	nom	retiré
																																															

	
0.0	Ouverture	à	18h33
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité

	
1.0	Procédures
	
1.1	Praesidium
	
1.1.1.	nom	retirénom	retiré	à	l'animation	et	nom	retirénom	retiré	au	secrétariat.
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	
1.2	Lecture	et	adoption	de	l'ordre	du	jour
	

1.2.1	L'adoption	de	l'ordre	du	jour	suivant	:
0.	 Ouverture
1.	 Procédures

1.	 Praesidium
2.	 Lecture	et	adoption	de	l'ordre	du	jour	et	procès-verbal

2.	 Permanence
3.	 Affaires	courantes	et	suivi	des	mandats
4.	 Plan	d’action
5.	 Congrès
6.	 Matériel	d’information
7.	 Communications
8.	 Interne/Externe

1.	 Associations
2.	 Comités	et	Conseils
3.	 Autres

9.	 Calendrier
10.	 Levée
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	
	



1.2.2	L'adoption	du	procès-verbal	du	CE	du	21	avril	2010.
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité	
	
2.0	Permanence
	
2.1	Proposition	privilégiée	de	passer	au	point	congrès.
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retirénom	retiré
Adopté	à	l'unanimité	
	
2.2	Que	nom	retiré	nom	retiré	soit	déterminé	comme	supérieur	immédiat	de	nom	retiré-nom	retiré	nom
retiré	et	qu'il	soit	mandaté	d'interroger	le	propriétaire	sur	la	question	de	la	climatisation.	Et	acheter	un
filtre	permanent	pour	le	café.	
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retirénom	retiré
Adopté	à	l'unanimité	
	
2.3	Que	l'on	accède	à	la	demande	de	Louis-nom	retiré	nom	retiré	concernant	la	fin	de	son	contrat.
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retirénom	retiré
Le	vote	est	demandé
Pour	4	Contre	0	Abstention	1
Adopté	à	majorité.	
	
2.4	Que	l'on	accède	à	la	demande	de	nom	retiré	nom	retiré-nom	retiré	concernant	la	fin	de	son	contrat.
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retiré-nom	retirénom	retiré
Adopté	à	l'unanimité	
	
2.5	Proposition	privilégiée	d'ajournement	de	la	réunion	jusqu'au	29	avril	2010,	14h30
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retiré-nom	retirénom	retiré
Adopté	à	l'unanimité	
L'animation	lève	la	réunion	à	23h28
	
	



2.6	Proposition	privilégiée	réouverture	de	la	réunion	à	14h30
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retirénom	retiré
Adopté	à	l'unanimité	
	
2.7	Considérant	la	démission	récente	des	deux	employé-e-s	de	l'ASSÉ	
	
Considérant	qu'une	part	structurante	des	griefs	et	tensions	ayant	menée	à	la	démission	des	employé-e-s	est
directement	liée	aux	comportements,	aux	agissements	et	aux	relations	qu'à	entretenu	nom	retiré	nom	retiré
avec	des	employé-e-s	au	cours	de	leur	période	d'emploi.
	
Considérant	concernant	la	persistance	des	problèmes	dans	les	relations	de	travail	malgré	les	rencontres
avec	les	employé-e-s	et	les	débats	au	conseil	exécutif.
	
Considérant	son	incapacité	d'induire	des	correctifs	nécessaires	afin	de	redresser	la	situation	avec	les
employé-e-s.
	
Considérant	que	cette	situation	a	miner	de	manière	irréversible	les	conditions	de	travail	ainsi	que	la
confiance	de	nos	employé-e-s	envers	le	conseil	exécutif	et	envers	l'ensemble	de	l'organisation	par
extension.
	
Considérant	que	la	situation	à	menée	à	des	menaces	à	l'intégrité	physique	envers	Louis-nom	retiré	nom
retiré	et	à	des	violences	psychologiques	envers	les	deux	employé-e-s.
	
Considérant	que	la	situation	à	menée	a	une	incapacité	des	employé-e-s	se	présenter	sur	les	lieux	de
travail.
	
Que	nom	retiré	nom	retiré	fasse	l'objet	d'une	motion	de	blâme	du	conseil	exécutif	concernant	le	dossier
des	employé-e-s	de	l'ASSÉ.	Qu'il	soit	strictement	proscrit	pour	celui-ci	de	tenter	de	contacter	ou	de
communiquer	avec	nom	retiré	nom	retiré-Perras	et	Louis-nom	retiré	nom	retiré	pour	quelque	motif	que
se	soit.
	
Que	le	conseil	exécutif,	solidairement,	fasse	également	l'objet	d'un	blâme	concernant	le	dossier	des
employé-e-s	de	l'ASSÉ	pour	son	incapacité	à	assumer	de	manière	coordonnée	son	rôle	d'employeur	en
plus	de	son	incapacité	à	désamorcer	l'escalade	des	tensions	et	conflits	ayant	menée	à	ces	démissions.
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retirénom	retiré
Le	vote	est	demandé;	
Pour	3;	Contre	1(nom	retiré-nom	retiré	nom	retiré);	Abstention	1(nom	retiré	nom	retiré)
(nom	retiré	nom	retiré	tient	à	dire	qu'il	aurait	voté	en	faveur	de	la	motion	de	blâme	mais	à	défaut	d'une	volonté	de	l'exécutif	d'écrire	un	bilan
afin	de	tirer	de	réelles	leçons	et	de	dresser	des	perspectives	pour	que	de	telles	situations	ne	se	reproduisent	plus,	nom	retirénom	retiré	s'est
abstenu)
Adopté	à	Majorité	
	
2.8.1	proposition	d'amendement	de	biffer	 la	dernière	phrase	de	 la	proposition	 :	 [Que	cette	proposition
soit	diffusée	dans	le	cahier	de	congrès,	au	congrès	ou	sur	la	liste	ASSE-SUPPORT.]
	



Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retiré	.
Adopté	à	l'unanimité	
	
	



2.8.2	proposition	de	mise	en	dépôt	de	 la	proposition	 jusqu'à	ce	qu'un	 texte	de	 réflexion	 sur	 le	 rôle	de
l'exécutif	comme	employeur	à	l'ASSÉ	soit	rédigé.
	
La	question	préalable	est	demandée	par	nom	retiré	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
4	pour	1	contre	0	abstention
	
Proposé	par	nom	retirénom	retiré
Appuyé	par	nom	retiré-nom	retirénom	retiré
Le	vote	est	demandé
Pour	1;	Contre	2;	Abstention	2
Rejeté	à	majorité
	
	
3.0	Affaires	courantes	et	suivi	des	mandats
	
4.0	Plan	d’action
	
5.0	Congrès
	
5.1	Propositions	privilégiée	que	l'on	retourne	au	point	permanence
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité
	
6.0	Matériel	d’information
	
7.0	Communications
	
8.0	Interne/Externes
	
8.1	Associations
	
8.2	Comités	et	Conseils	
	
8.3	Autres
	
9.0	Calendrier
	
10.0	Varia
	
11.0	La	levée	à	23h51

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l'unanimité	

	


